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PRÉFET DE L’AUDE

Ordre du jour

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Séance du mardi 14 septembre 2021 à 15h45

Préfecture de l’Aude à Carcassonne

Demandeur Heure de passage
Nom du dossier inscrit

SAS CASTELNAUDIS 15h45 N°2021-512 - autorisation  d’exploitation
commerciale relative à la création d’un drive
déporté  de  6  pistes  de  ravitaillement  à
l’enseigne E. Leclerc et de 256m² d’emprise
au sol des surfaces, bâties ou non,  affectées
au retrait des marchandises sur la commune
de Castelnaudary
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